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Par lettre du 5 fevrier 1971, la commission juridique a demande 

l'autorisation d'elaborer un rapport sur les possibilites qu'offrent 

les traites communautaires en matiere de lutte contre la pollution du 

milieu et aux modifications qu'il faut eventuellement proposer d'y 

apporter. 

Le President du .Parlement europeen, par lettre du 12 fevrier 1971, 

a autorise la commission a faire rapport sur ce probleme. La commission 

des affaires sociales et de la sante publique a ete saisie pour avis. 

La commission juridique a nomme M. ARMENGAUD rapporteur, en date du 

21 fevrier 1972. 

Au cours des reunions des 20 mars et 13 avril 1972, la commission 

juridique a examine le projet de rapport et a adopte la proposition de 

resolution ainsi que l'expose des motifs le 13 avril 1972, a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Brouwer, president, Jozeau-Marigne, vice

president, Armengaud, rapporteur, Bousquet, Broeksz, Glinne (rempla~ant 

M. Ballardini}, Heger, Koch, Lautenschlager, Meister, Outers, Reischl. 

L'avis de la commission des affaires sociales et de la sante publiquc 

est joint au present rapport. 
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A. 

La commission juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur 

la base de l'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution 

suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

les possibilites qu'offrent les traites communautaires en matiere de 

lutte centre la pollution du milieu et les modifications qu'il faut 

eventuellement proposer d'y apporter 

Le Parlement europeen, 

- vu les traites instituant la C.E.C.A., la C.E.E. et la C.E.E.A., 

- vu le rapport de la commission juridique et l'avis de la commission des 
affaires sociales et de la sante publique (doc.lS/72), 

- considerant 

a) que la qualite de vie n'est pas seulement fonction de la remuneration 

et des revenus de chacun mais l'est aussi des conditions et de l'envi

ronnement dans lesquels s'exerce l'activite des interesses au dans 

lesquels vit le citoyen, 

b) que les nuisances en matiere de bruit, de pollution de l'air 

au de l'eau, le defaut de respect des sites ou des espaces verts en 

milieu urbain, l'urbanisation sauvage portent une atteinte grave 

aux conditions de vie et qu'il importe en consequence de remedier a 
cette derniere, 

c) que toutes les nuisances ci-dessus, comme la defense de l'environnement 

ou le respect du milieu dans lequel vivent et/ou travaillent les hommes, 

peuvent ~tre soumis a des regles et des dispositions legislatives ou 

reglementaires, 

d) qu'il importe done que de telles regles ou de telles dispositions na

tionales soient homogenes a l'echelle de la Communaute, afin que dans 

la mesure ou leur influence sur les conditions de vie et de travail 

peut avoir un effet sur les prix de revient nationaux, il ne se cree 

pas de distorsions entre ces derniers lesquelles nuiraient aux conditions 

normales de concurrence entre productions homologues des Etats 

membres, 

e) que la protection de l'environnement, fondament de conditions de vic 

acceptables, implique done non seulement la conservation du cadre 

- 5 - PE 29 179/def. 



de vie nature!, mais aussi la mise en oeuvre d'une politique active 

au sein de la societe moderne, 

f) qu'il s'agit done d'un probleme autant politique et economique que 

juridique qui interesse toute la Communaute europeenne; 

1. estime qu'il doit se prononcer sur les aspects juridiques des problemes 

de l'environnement; 

2. constate que les problemes que pose la degradation progressive du 

cadre de vie ont un caractere global et transnational et que les menaces 

auxquelles l'environnement est expose commencent enfin a §tre ressenties 

avec acuite; 

3. constate que les problemes de l'environnement sont tres actuels, 

notamment en Europe occidentale, etant donne que les Etats membres 

de la Communaute et les pays candidats a !'adhesion font tous partie 

du nombre des pays dits industrialises, dans lesquels les atteintes 

au cadre de vie.se sont le plus manifestees, 

4. considere qu'une action communautaire en vue de la protection du cadre 

de vie, dans l'acception la plus large du terme, non seulement au sein 

de la communaute mais aussi a l'exterieur de celle-ci,s'impose d'ur

gence; 

5. se felicite en consequence de la presentation, en juillet 1971, de la 

premiere Communication de la Commission sur la politique de la 

Communaute en matiere d'environnement (1); 

6. estime souhaitable d'effectuer une etude sur les possibilites 

qu'offrent les traites europeens en vue de mener une action communau

taire en matiere d'environnement; 

7. constate qu'en vertu de !'article 55 du traite instituant la C.E.C.A., 

la Commission dispose, dans !'important secteur partiel du charbon et 

de l'acier~pe certaines possibilites d'action mais limitees ala 

securite du travail; 

8. constate de meme que le Chapitre III (articles 30 a 39 inclus) du 

traite d'Euratom est entierement consacre a la protection sanitaire de 

la population et des travailleurs contre les dangers resultant des 

radiations ionisantes; 

(1) Doc.SEC (71) 2616 final 
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9. est conscient du fait que la degradation de l'environnement n'etait 

pas encore ressentie sur le plan general, au moment de l'elaboration 

du traite instituant la C.E.E., comme un probleme communautaire aigu, 

ce qui pourrait expliquer l'absence,dans le traite, de dispositions 

specifiques en la matiere; 

10. constate toutefois que le traite de la C.E.E. contient, dans le 

troisieme considerant du preambule, ainsi que dans les articles 2, 36,43, 75, 

92, 93, 100, 101, 102, 116, 117, 118, 189, 228, 229, 230, 231, 235 et 

236, un certain nombre de dispositions sur lesquel1es la Commission 

peut ou pourrait se fonder directement ou indirectement, en vue de r6;Jlerles 

problemes lies a la degradation du cadre de vie; 

11. estime que l'article 100, qui prevoit le rapprochement des dispositions 

legislatives, reglementaires et administratives des Etats mernbres, 

a en soi une importance primordiale pour des actions communautaires 

dans le domaine de l'environnement, mais ne permet d'aborder ces 

problemes que de maniere indirrcte et incomplete; 

12. estime que, dans la mesure ou les traites n'ont pas expressement prevu 

des pouvoirs d'action dans ce domaine, il faut faire recours a l'ar

ticle 235 pour introduire un pouvoir de reglementation directe dans 

la Communaute en matiere de politique de l'environnement e~ pour reali

ser un programme general d'action; 

13. souligne que l'article 235 implique, lorsque les conditions de son 

application sont reunies, une obligation d'agir qui doit etre respectee 

aussi bien par la Commission que par le Conseil; 

14. considere qu'il est urgent et important que le Conseil se prononce 

clairement en faveur de l'applicabilite de l'article 235 a l'ensemble 

des problemes de l'environnement; 

15. attire l'attention sur le fait que l'application de la procedure prevue 

a l'article 235, qui confere de nouvelles competences aux institutions 

de la Communaute, permet de regler des problemes aussi actuels et aussi 

complexes que les problemes de l'environnement sans que les parlements 

nationaux et le Parlement europeen - aussi longtemps que cette derniere 

institution n'aura que des pouvoirs consultatifs - puissent imposer 

leurs vues; 
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16. insiste aupres de la Conunission pour qu' elle precede a un examen des possi.

bilites permettant, a plus long terme, d'inserer dans le traite- even

tuellement dans le cadre de !'elaboration, sur la base de !'article 236, 

du traite relatif a la fusion des communautes - un chapitre special 

consacre a l'environnement afin de donner une meilleure assise a ses 

possibilites d'action en la matiere; 

17. estime souhaitable que la Communaute presente, dans le domaine de 

l'amenagement de l'environnement, un front uni a l'egard des pays 

tiers et des organisations internationales; 

18. invite la Cormiss:irn.a.prendre des initiatives en vue de cooperer avec 

d'autres organisations internationales, et notamment avec la Commission 

internationale pour la protection du Rhin, conformement aux competences 

dont elle dispose en vertu des articles 116, 229, 230 et 231 du traite 

instituant la C.E.E.; 

19. attire !'attention sur le memorandum presente en janvier dernier par 

le gouvernement fran~ais sur la mise en oeuvre de la cooperation euro

peenne dans le domaine de la F ·:;tection de l'environnement, qui pourrait 

~tre considere comme une reaction officielle de la France au programme 

d'action elabore par la Commission dans sa premiere Communication; 

20. constate que, dans ce memorandum, le gouvernement fran~ais preconise, 

pour resoudre les problemes de l'environnement, !'organisation de consul

tations intergouvernementales dans le cadre du Conseil, sans que la 

Commission soit invitee a y prendre part; 

21. estime cependant que l .. l Commission devrai t prendre part a 
ces consultations intergouvernementales en tant qu'institution auto

nome et independante et coordonatrice des actions des Etats membres; 

22. considere que les Etats membres ne devront pas choisir la solution 

de facilite consistant a attendre une reglementation europeenne pour 

agir centre la violation des dispositions nationales arretees en vue 

d'empecher les nuisances; 

23. estime indispensable que les autorites veillent rigoureusement 

aussi bien sur le plan conununautaire que national, voire intergou

vernemental quand des pays tiers sont egalement en cause, 
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ace que les dispositions arr@tees dans le domaine de l'environnement 

soient strictement respectees; 

24. defend le principe selon lequel les auteurs de la pollution 

ronnement doivent @tre rendus responsables, tant sur le plan civil que 

sur le plan penal, des dommages materiels et immateriels qu'ils ont 

causes, quelles qu'en soient pour eux les consequences; 

25. estime qu'il est primordial 

- que les autorites interviennent au moment ou est prevu un 

amenagement du territoire pouvant avoir un effet sur les sites ou un 

projet contenant des elements polluants ou pouvant avoir des effets 

polluants, 

- que les instances nationales ou communautaires encouragent la mise 

au point de techniques permettant de recuperer les agents polluants 

a des fins de recyclage industriel, 

- que le public et surtout la jeunesse soient amenes,par !'education et 

la formation, a prendre conscience des consequences graves que la de

gradation de l'environnement peut avoir pour eux-m~rnes autant que 

pour leurs concitoyens; 

26. souligne qu'une politique cornmunautaire vraiment efficace dans le do

maine de l'environnement depend en tout premier lieu de la volonte poli

tique des Etats membres d'appliquer d'abord et sans faiblesse les lois 

et reglernents existant en la matiere, comme de resoudre en commun les 

problemes que posent la lutte contre les nuisances et la defense de 

l'environnement; 

27. formule e~~~ssernent le. voeu que le eonseil fasse·preuve, 6tant aonne 

le ca:t<aet&.te.-.. impe;rieux lies- p:t:ebletnes de. l.J.environnement, de la SatJesse 

politique voul~e pour xechercher une solution cornmunautaire a ces 

problemes et qu'il rnette tout en oeuvre pour integrer cette matiere 

dans les traites europeens; 

28. charge son president de transmettre la presente resolution et le 

rapport de sa commission competente a la Commission et au conseil 

des Cornmunautes europeennes. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. INTRODUCTION 

1. Apres avoir, pendant des decennies, recherche dans les pays hautement 

industrialises et dans tous les domaines la productivite maximale, les 

producteurs se sont aper~us que les conditions de vie jouaient un rOle 

decisif dans le comportement des travailleurs de toute categorie et 

l'appreciation que les usagers comme le citoyen en general pouvait avoir 

a l'egard des nuisances et de ceux qui en etaient responsables. 

Les conditions de vie sont en effet fonction de tres nombreux fac~ 

teurs dont chacun exerce une influence sur les hornrnes et la nature 

conditions de travail a l'usine, facilites de transport du lieu de tra

vail au domicile, climat geographique, danger de l'activite, risque de 

pollution atmospherique ou de pollution des eaux de riviere et de mer, 

possibilites de distraction, qualite du site ou se trouvent le domicile 

et le lieu de travail, defense contre le bruit, qualite du paysage. 

Tous ces facteurs ont une importance economique qui ne releve pas 

de la competence de la commission juridique, mais la plupart d'entre eux 

peuvent @tre soumis a des regles, a des dispositions legislatives ou 

reglementaires. C'est d'ailleurs le cas dans les pays membres de la com

munaute, mais encore faut-il,pour que la concurrence puisse jouer entre 

producteurs des pays membres, que les dispositions nationales d'un Etat 

ne pesent pas plus sur les prix de revient que dans les autres. 

Il en resulte un motif essentiel pour la commission juridique 

d'emettre une opinion sur les aspects juridiques des problemes de l'en

vironnement. 

Il lui appartient de le faire d'autant plus que dans les Etats 

membres les nombreuses dispositi~ns nationales, legielatives ou reglemen

taire.s sont plus. eu moine suivies, acceptees· ou appli_~ees dans 'le m~me 

tes~s ou se mani£este un courant d'opinien demandant l~amelioration-des 

cohditions- de vie -~appelees C'i:..:dessus. 

Ainsi faut-il que chacun soit bien conscient de ce que signifie la 

protection de l'environnement, fondement de conditions de vie accepta

bles: a savoir non seulemen~ la conservation du cadre de vie naturel, 

mais aussi la mise en oeuvre d'une politique active en vue d'arneliorer 

les conditions de vie au sein de la societe moderne. 
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2. L'ensemble des problemes lies a la degradation de l'environnement 

presente les caracteristiques ci-apres : 

a) ces problemes ont un caractere global : ils ne se posent pas seulement 

dans certains secteurs; l'environnement naturel est gravement menace 

dans sa totalite et cette menace se manifeste entre autres par 1' ex-· 

tinction de certaines especes vegetales et animales, l'epuisement des 

ressources naturelles, la pollution de !'atmosphere, des eaux et du sol, 

!'augmentation des mauvaises odeurs et du bruit, l'accroissement et une 

concentration parfois excessive de la population etc. 

b) ces problemes ont un caractere transnational : la degradation de l'en

vironnement ne s'arr@te pas aux frontieres nationales; elle s'etend 

a tousles pays situes dans une m~me zone industrialisee. C'est ainsi 

qu'en Europe, par exemple, les facteurs de pollution existant dans un 

Etat peuvent degrader l'environnement dans un autre Etat. Le deverse

ment de dechets a l'origine d'un fleuve peut nuire a la qualite de 

l'eau et compromettre le milieu naturel de la faune aquatique a so~ 
embouchure; or, cette embouchure peut @tre-situee dans un ~utre Et~t 

qui ne sera pas forcement un Etat limitrophe. 

c) ces problemes sont devenus recemment aigus : c'est ainsi que vers le 

milieu des annees 1960, les pays industrialises se rendirent reelle

ment compte de toute leur ampleur et de leur gravite, c'est-a-dir2 

lorsqu'ils commencerent a constituer une menace constante pour la 

societe. Depuis lors, la plupart des Etats ont certes tendu a renfor

cer les mesures favorables a la defense de l'environnement, ;nais on ne 

peut pas dire qu'ils ont deja mis en oeuvre une politique cuherente en 

matiere d'environnement. Toutefois, deux pays membres de la Communaute 

europeenne ont recemment cree, au niveau national, des ministeres de 

l'environnement : en France, on a institue au debut de l'annee 1971 le 

ministere de la protection de la nature et de l'environnement et les 

Pays-Bas ont cree, six mois plus tard, le ministere de la sante 

publique et de l'hygiene du milieu. 

3. Les considerations precitees, appliquees aux Communautes europeennes, 

permettent de degager les conclusions suivantes : 

Les Etats membres de la Communaute et les pays candidats a l'adhesion 

appartiennent tous aux pays dits industrialises, de sorte que les proble

mes de l'environnement sont tres actuels en Europe occidentale. 
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~~-~l Il importe de resoudre d'urgence ces problemes, etant donne leur 

caractere general, leur ampleur et leurs incidences. 

~~-~L En raison du caractere transnational de ces problemes, des actions 

isolees menees par des Etats souverains ne seraient ni efficaces ni 

equitables. Une attitude coordonnee des Etats membres de la Communaute 

permettra de reduire les coUts, d'augmenter les chances de reussite des 

actions entreprises et d'eviter des facteurs de distorsions des coats. 

ad c) Le fait que ces problemes soient recents explique que le traite 

instituant la C.E.E. ne contienne pas de dispositions generales relatives 

a l'amenagement de l'environnement si ce n'est sous la forme tres gene

rale d'amelioration du niveau de vie des travailleurs. 

II. LES MOYENS JURIDIQUES DANS LE CADRE DES TRAITES EUROPEENS 

A. Le traite instituant la C.E.C.A. 

4. La Commission europeenne dispose, dans l'important secteur partiel du 

charbon et de l' acier de cert;:;.i_nes possibili tes d' action qui concernent 

toutefois exclusivement la securite du travail. En vertu de l'article 55, 

paragraphe 1, la Commission est en effet tenue d'encourager la recherche 

technique et economique interessant la production et le developpement de la 

consommation du charbon et de l'acier ainsi que la securite du travail dans 

ces industries. Aux termes du paragraphe 2 de ce meme article, de telles 

recherches peuvent etre susci~ees et facilitees en provoquant un finance

ment en cornrnun par les entrep;~ises interessees ou en y consacrant des 

fonds rec;us a titr8 gr;;.tuit. 

5. D'apres la "premiere Communication" de la Commission europeenne, plu

sieurs programmes de recherches ainsi que des recherches isolees ont ete, 

depuis 1956, encourages et ont beneficie de la participation financiere 

de la C.E.C.A. Ces programmes ont entre autres pour but de proteger les 

travailleurs contre les dangers des emissions de poussieres et de gaz 

dans les mines (l) . 

6. La commission juridique souscrit pleinement a ces actions. Elle est 

toutefois consciente du fait que la securite du travail dans l'industrie 

siderurgique, bien qu'ayant en soi une importance essentielle, ne couvre 

qu'un aspect tres limite de l'ensemble des problemes poses par l'envi

ronnement, etant donne que celui-ci est expose, en general, a des menaces 

de plus en plus nombreuses. 

(1) Doc. SEC (71) 2616 final, p. A-1. 

- 12 - PE 29.179/def. 



7. Le traite d'Euratom consacre un chapitre entier (le chapitrc III) ~ 

la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les 

dangers resultant des radiations ionisantes. 

A cet effet, le Conseil fixe des normes de base (article 31, alinea 

2), terme par lequel on entend les doses maxima admissibles, les exposi

tions et contaminations maxima admissibles ainsi que les principes fonda

mentaux de surveillance medicale des travailleurs (article 30) . Chaque 

Etat membre etablit les dispositions legislatives, reglementaires et ad

ministratives propres a assurer le respect de ces normes de base (ar

ticle 33 premier alinea) et la Commission fait toutes recommandations en 

vue d'assurer l'harmonisation des dispositions applicables a cet egard 

dans les Etats membres (article 33 alinea 2) . Les Etats membres sont tenus 

de communiquer a la Commission les projets de dispositions de m~rne nature 

qu'ils envisagent d'arreter. 

En outre, chaque Etat membre construit les installations necessaires 

pour effectuer le contr8le permanent du taux de la radio-activite de 

l'atmosphere, des eaux et du sol, ainsi que le contrOle du respect des 

normes de base (article 35, premier alinea). Les renseignements concernant 

ces contr8les sont communiques a la Commission (article 36) qui a le droit 

d'acceder aux installations de contr8le (article 35 alinea 2). Chaque Etat 

membre est tenu de fournir a la Commission les donnees de tout projet de 

rejet d'effluents radioactifs permettant de determiner si la mise en oeuvre 

de ce projet est susceptible d'entrainer une contamination radioactive des 

eaux, du sol ou de l'espace aerien d'un autre Etat membre (art. 37 premier 

alinea). La Commission donne son avis a ce sujet (article 37 alinea 2). 

Par ailleurs, la Commission adresse aux Etats membres toutes recom

mandations en ce qui concerne le taux de radioactivite de l'atmosphere, 

des eaux et du sol (article 38 premier alinea) et, en cas d'urgence, elle 

arrete des directives par lesquelles elle enjoint a l'Etat membre en 

cause de prendre les mesures necessaires pour eviter un depassement des 

normes de base et pour assurer le respect des reglementations(article 38 

alinea 2). Si cet Etat ne se conforme pas, dans le delai imparti, a la 

directive de la Commission, l'affaire peut immediatement etre portee 

devant la Cour de Justice (article 38 alinea 3). 

8. Dans sa premiere Communication, la Commission declare que les pre

mieres normes de base ont ete fixees des fevrier 1959 et que, depuis 
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cette date, les directives fixant les normes de base ant ete completees 

et modifiees a deux reprises (1). Elle indique en outre qu'au premier juin 

1970, dans le cadre de l'application de l'article 37, 67 projets de rejet 

d'effluents radioactifs avaient ete soumis ala Commission. 

9. La commission juridique constate que la reglementation relative 

ala protection de l'environnement est bien plus elaboree dans le traite 

d'Euratom -qui, tout comme le traite de la C.E.C.A.,porte sur un secteur 

precis de l'economie - que dans les deux autres traites (nous verrons plus 

loin que le traite de la C.E.E. ne contient pratiquement pas de dispositions 

a ce sujet) .Il est incontestable que cet etat de choses est lie au fait 

que la menace de rejet d'effluents radioactifs est beaucoup plus immediate 

et ressentie beaucoup plus furternent que celle des autres facteurs de pollu

tion de l'environnement. Mais cette reglementation n'a pas pour autant 

calrne les inquietudes des populations voisines de centrales nucleaires qui 

ajoutent aux nuisances classiques de la production d'energie therrnique le 

sentiment, rnerne s'il est mal fonde, du danger. 

Enfin, la commission juridique constate qu'un rOle preponderant a 

ete devolu a la Commission europeenne dans cette procedure. 

C. Le traite instituant la C.E.E. -----------------------------
10. Le traite instituant la C.E.E., sous reserve de l'observatio~ faite 

au point 3, ne contient aucune ilisposition ayant un rapport direct avec les 

problemes de l'environnement; cette lacune est probablement imputable au 

fait qu'en 1957, ce probleme n'etait pas encore suffisamment actuel. 

Le traite contient neanmoins un certain nombre de dispositions qui peuvent 

avoir un rapport indirect avec la protection de l'environnement. 

Aux termes de l'article 36, les dispositions relatives a la suppres

sion des restrictions quantitatives entre les Etats nembres (articles 30 

a 34 inclus) ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions 

(l) Directive du Conseil, du 2 fevrier 1959, fixant les normes de base 
relatives a la protection sanitaire de la population et des tra
vailleurs contre les dangers resultant des radiations ionisantes 
(J.O. n° 11 du 20 fevrier 1959, ~.221}.- Cette directive a ete modifiee 
par ia directive du Conseil du 5 mars 1962 (J.O. n° 57 du 9 juillet 1964 
p. 1633) et par la directive du Conseil du 27 octobre 1966 (J.O. n° 216 
du 20 novembre 1966, p. 3693). 
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d'importation, d'exportation ou de transit, justifiees entre autres par 

des raisons de securite publique, de protection de la sante et de la 

vie des personnes et des animaux ou de preservation des vegetaux. 

Il est done concevable qu'un Etat membre applique ces dispositions 

pour interdire !'importation ou m~me le transit de produits polluants 

en provenance d'autres Etats membres. L'article 36 ne fait evidemment pas 

obstacle a !'harmonisation, conformement a !'article 100, des legislations 

en quest ion. 

11. A !'article 117, les Etats membres conviennent de la necessite de 

promouvoir !'amelioration des conditions de vie et de travail de la 

main-d'oeuvre. Pour atteindre cet objectif, on mentionne entre autres le 

rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires et administra

tives. 

Par ailleurs, la Commission est tenue, en vertu de !'article 118, 

d'effectuer des etudes et de presenter des avis afin dG promOUVOir une 

collaboration etroite entre les Etats membres dans le domaine social, 

notamment en matiere de maladies professionnelles et d'hygiene du 

travail. 

Etant donne que ces deux dispositions sont limitees, tout comme 

!'article 55 du traite instituant la C.E.C.A., aux travailleurs, leur 

portee ne s'etend qu'a un domaine partie! de l'environnement. 

12. Dans sa premiere Communication, la Commission indique que les moyens 

juridiques dont dispose la Communaute dans ce domaine sont limites et ne 

permettent d'aborder les problemes de protection de l'environnement que 

de maniere ind.i t·ecl:e et incomplete. 

Mais, pour atteindre les objectifs du traite de la C.E.E., il est neces

saire de prendre des mesures visant a eliminer les entraves aux echanges 

entre les Etats membres et d'instaurer un systeme qui ne fausse pas les 

conditions de concurrence dans le Marche commun. En consequence, on ne 

peut, dans le cadre du traite de la C.E.E., etudier les problemes de 

l'environnement qu'en fonction de leurs incidences sur les echanges et 

les conditions de concurrence. 
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13. C'est dans cette perspective qu'i1 faut, par exemp1e, considerer 

1'artic1e 100, qui prevoit 1e rapprochement des dispositions 1egislatives, 

reg1ementaires et administratives des Etats membres qui ont une incidence 

directe sur l'etablissement ou le fonctionnement du Marche commun. 

L'application de l'article 100 est done possible, a condition 

a) qu'il existe des dispositions nationales dans au rnoins un Etat membre, 

ce qui, dans 1e dornaine de 1'arnenagement de l'environnement, ne sera 

pas toujours 1e cas a l'beure actuelle; 

b) que les dispositions nationales en question aient une incidence directe 

sur la realisation du Marche commun, c'est-a-dire qu'elles permettent a 
1'offre eta la demande de jouer librement sans que les Etats mernbres 

etablissent des discriminations fondees sur la nationalite ou faussent 

la concurrence d'une autre rnaniere. 

En ce qui concerne le point b), la commission des affaires sociales 

et de la sante pub1ique est d'avis, dans le rapport elabore par 

M. Jahn sur la premiere Communication de la Commission "que precisement, 

ces conditions sont en general remplies dans le domaine de la protection 

de l'environnement. Les divergences entre les legislations nationales 

impliquent des differences entre les charges financieres que les entrepri

ses de la Communaute ont a supporter pour respecter les obligations qui 

leur sont imposees en matiere de protection de l'environnement. Ces diffe

rences ont une incidence sur le fonctionnement du Marcbe commun et susci

tent des distorsions de la concurrence entre les entreprises". (1) 

Par ailleurs, la commission juridique peut entierement souscrire au 

point de vue ernis dans le rapport precite, selon lequel l'Exe-

cutif a non seulement la possibilite, mais !'obligation de presenter des 

propositions de directives d'harrnonisation fondees sur l'artic1e 100, si 

les conditions d'application de cet article sont reunies. 

La commission juridique tient toutefois a faire observer que cette 

obligation repose sur 1 'un des principaux objectifs du traite. instituant 

la c.E.E., a savoir la realisation du Marche commun dans le sens precite (2) 

ce qui ressort de la condition enoncee a l'art~cle 100. L'obligation 

d'agir en vertu de l'article 100 ne decoule nu1lement de la necessite de 

resoudre les problemes de 1'environnement en tant que tels. 

(1) Doc. 9/72, paragraphe 10. · 

(2} Cf. egalernent les articles 2 et 3 h) du trai te instituant la C .E .E. 
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Aussi peut-elle souscrire a la constatation de l'Executif, selon la

quelle !'article 100, s'il permet d'aborder les problemes de l'environne

ment, ne le fait que de maniere indirecte et incomplete: 

- incomplete du fait que les legislations nationales ne sont pas encore 

suffisarnrnent elaborees dans ce domaine et de ce que l'article 100 peut 

s'appliquer aux dispositions relatives aux nuisances dues aux 

entreprises, mais non aux personnes physiques; 

- indirecte du fait que les problemes de l'environnement n'ont pas, dans 

le cadre de l'article 100, un caractere autonome et specifique. 

Il en resulte que !'application de l'article 100, s'il est important 

pour une approche des problemes de l'environnement, ne suffit pas en 

elle-m€!me. 

14. L'harmonisation de certaines dispositions legislatives sur l'envi

ronnement pourra €!tre entreprise conformement a l'article 100 dans le 

cadre du programme general sur !'elimination des entraves techniques aux 

echanges, adopte le 28 mai 1969 par le Conseil (1). Ce programme a pour 

objet !'harmonisation des legislations fixant les normes de securite pour 

les produits industriels et alimentaires. Parmi ces produits, il en est 

qui exercent une action de degradation sur l'environnement. 

Dans le cadre de ce programme, les representants des Etats membres 

ont conclu un accord dit de statu quo, selon lequel les Etats membres sont 

tenus d'inforrner la Commission des mesures qu'ils envisagent d'appliquer. 

Les Etats mernbres sont en outre invites a surseoir provisoirement a 
!'adoption de ces mesures. La periode de statu quo est alors mise a profit 

pour !'elaboration d'une directive qui, dans des delais tres brefs, confor

mement a cet accord, devra etre adoptee par le Conseil selon la procedure 

prevue a l'article 100. 

Jusqu'a present, le Conseil a arr€!te deux directives dans ce contexte: 

- celle du 6 fevrier 1970, relative au niveau sonore admissible et au dis

positif d'echappement des vehicules a moteur (2), 

- celle du 20 mars 1970, relative a la pollution de l'air par les gaz pro

venant des moteurs a allumage cornrnande equipant 1es vehicu1es a moteur (3) . 

C'est done fcrt peu. 

(1) J.O. n° C 76 du 17 juin 1969 

(2) J.O. n° L 42 du 23 fevrier 1970 

(3) J.O. n° L 76 du 6 avril 1970 
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Selon la premiere Commur,ication de la Commission, d' autres directives 

concernant des produits toxiques ou polluants sont en cours d'examen au 

Conseil ou en preparation dans les services de la Commission en vue de 

leur adoption dans des delais assez proches (1) . 

La commission juridique ne manquera pas d'examiner avec interet ces 

propositions de directives mais elle souhai terait voir la Commi's·sion 

proposer un planning des mesures qu'elle envisage. En ce qui concerne la 

biodegradabilite des detergents, le Parlement europeen a apprbuve, le 

18 janvier dernier, un rapport presente par M. Liogier au nom de la com

mission des affaires sociales et de la sante pub1ique (2). 

15. Aux termes de l'article 101, le Conseil peut arreter des directives 

lorsqu'une disparite existant entre les dispositions legislatives des 

Etats membres fausse les conditions de concurrence. 

En vertu de l'article 102, la Commission peut, pour cette meme raison, 

adresser aux Etats membres des recommandations lorsque l'un de ceux-ci veut 

etablir ou modifier des dispositions nationales. 

Contrairement a 1 I art ·_cl_,_ !c<J. les directives et les recommandations 

fai tes conformement aux ar-tie les 101 et 102 peuvent etre adressees _a cer

tains Etats membres. 

Theoriquement, le Conseil ou la Commission peuvent proposer des mesu

res visant a suspendre ou a empecher l'app1ication de certaines disposi

tions concernant la protection de 1'environnement prises dans un ou plu

sieurs Etats membres du fait que ces dispositions pourraient provoquer 

des distorsions au sens c.~s articles 101 et 102 du traite. 

La commission ju.ri.clique estime qu 'en raison du caractere urgent des 

problemeS de 1 1 •·mvi..COD".Fclltent, il COnVient d 1 eViter de prendre de telleS 

mesures. 

16. Cette observation vaut mutatis mutandis pour les articles 92 et 93, 

sur la base desquels il est possible de prendre des mesures visant la 

suppression des aides accordees par un ou plusieurs Etats membres, aides 

qui faussent la concurrence en favorisant certaines entreprises ou cer

taines productions. 

En outre, on peut admettre que certaines aides, comme celles qui 

sont destinees, conformement a 1'artic1e 92,.paragraphe 3 bis b), a pro-

(1) Doc. SEC (71) 2616 final, p. A-9 
(2) Doc. 192/71 
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mouvoir la realisation d'un projet important d'inter~t europeen cornmun, 

sont compatibles avec le Marche cornmun. Peut-etre certaines activites dans 

1e domaine de la protection de l'environnement pourraient-elles egalement 

~tre considerees comme telles. 

17. Le traite ne confere pas aux institutions de la communaute de compe

tences generales pour prendre des decisions. Par contre, e1les disposent 

de nombreuses competences specifiques, les competences dites d'attribution, 

qui leur sont accordees article par article. L'article 4 paragraphe 1 dis

pose en effet que chaque institution agit dans les limites des attribu

tions qui lui sont conferees par le traite (1). 

Afin d'assurer le bon fonctionnement du marche commun, qui pourrait 

~tre compromis en l'absence de competences dans certains domaines, les 

auteurs du traite ont prevu une disposition speciale a l'article 235 (2). 

Aux termes de cet article, si une action de la Communaute apparait 

necessaire pour realiser, dans le fonctionnement du Marche commun, l'un 

des objets de la Communaute, sans que le traite ait prevu les pouvoirs 

d'action requis a cet effet, le Conseil prend les dispositions appropriees. 

Les deux conditions priro,:.i.pales a 1' application de 1' article 235 sont 

les suivantes 

a) une action de la Communaute est necessaire; 

b) les pouvoirs d'action requis a cet effet ne sont pas prevus dans le 

traite. 

En ce qui concerne les problemes de l'environnement, les deux condi

tions sont remplies. 

18. Une analyse plus detaillee de l'article 235 a la lumiere de l'amenage

ment de l'environnement amene la commission juridique a formuler les obser

vations ci-apres : 

a) "Dans le fonctionnement du Marche cornmun" : la commission juridique con

sidere qu'il ne lui appartient pas de juger en premier dans quelle me

sure une politique en matiere d'environnement est necessaire pour assu

rer le bon fonctionnement des echanges au sein de la Communaute. Elle 

estime toutefois que, dans les circonstances actuelles, il n'est pas 

possible de mettre en oeuvre une politique sociale et economique effi

cace (prosperite) sans tenir compte de l'ensemble des facteurs qui 

influent sur l'environnement (bien-§tre) et sans eviter des mesures dis

persees dans les Etats membres. 

(1) Cf. egalement les art. 145 premier alinea, 155 troisieme tiret, 189 
premier alinea, du traite de 1a C.E.E. ainsi que les dispositions cor
respondantes des traites C.E.C.A. et Euratom. 

(2) Cf. egalement 1 'art. 203 du traite d'Euratom et 1'art. 95 du traite 
C.E.C.A. 
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b) "Pour realiser 1 'un des objets de la Conununaute" : Ces objectifs sont 

enumeres a 1' article 2 ·• On pourrait elaborer une polit ique de la Com

munaute en matiere d'environnement dans l'optique de certains de cea 

objectifs : 

- le developpement harmonieux de l'activite economique, 

- un relevement accelere du niveau de vie, 

- des relations plus etroites entre les Etats rnernbres. 

Dans ce contexte, on doit egalernent, cornme il a ete dit dans le par.3 c), 

mentionn~;u~ des considerants figurant dans le prearnbule au traite, dans 

lequel les Hautes Parties Contractantes assignent pour but essentiel a 
leurs efforts !'amelioration constante des conditions de vie et d'ernploi 

des peuples de la Cornmunaute. 

c) " ..... le Conseil .... prend les dispositions appropriees". 

En premier lieu, il convient de penser aux actes pris en application de 

!'article 189 (reglements, directives, decisions, recommandations et 

avis) . Mais les rnesures en ques·tion ne doivent pas rester limitees a 
ces actes. C'est ainsi qu'il faut tenir compte de la possibilite prevue 

a !'article 228, a savoir la conclusion d'accords entre la Cornmunaute 

et un ou plusieurs Etats ou une organisation internationale. Cette possi

bilite n'est pas negligeable, etant donne que les Etats qui ne font pas 

partie de la Cornmunaute et d'autres organisations internationales at

tachent egalement une importance croissante a la degradation de l'envi

ronnernent, ainsi qu'il ressort d'ailleurs de la premiere communication 

de la Commission. 

La commission juridique estirne, tout comme la Commission europeenne, 

que, dans la mesure ou les traites n'ont pas expressement prevu de pouvoir 

d'action dans le dornaine en cause, il faut faire recours a !'article 235 

pour introduire un pouvoir de reglernentation directe dans la Cornmunaute en 

matiere de politique de l'environnernent et pour realiser le programme gene

ral d'action. 

19. Dans le rapport de M. Jahn, dont il est fait etat prece

dernment, on peut lire que 1' artie le 23 5 implique um, obligation d' agir 

lorsque les conditions de son application sont reunies. Selon ce 

rapport, cette obligation doit ~tre respectee aussi bien par la Commission 

que par le Conseil. En d'autres termes, l'Executif n'a pas a obtenir 

l'autorisation prealable du Conseil pour presenter les propositions ne

cessaires (1). 

(1) Doc. 9/72, paragraphe 14. 
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De l'avis de la commission juridique, ce point de vue est, en soi, 

tout a fait fonde. 

Ace propos, on pourrait ajouter qu'en principe,chaque institution 

peut, conformement a l'article 175 du traite instituant la C.E.E.,former 

aupres de la Cour de Justice un recours en carence contre le Conseil, si ce 

dernier s'abstient de statuer sur une proposition de la Commission fondee 

sur une disposition du traite, done, dans le cas d'espece, sur l'arti-

cle 235. 

La commission juridique estime qu'il est urgent que le Conseil se pro

nonce clairement en faveur de l'applicabilite de l'article 235 en matiere 

d'environnement. 

20. Enfin, la commission juridique tient encore a presenter quelques 

observations marginales en ce qui concerne l'application de l'article 235. 

La procedure prevue a l'article 235 qui, contrairement a l'article 100, 

cree de nouvelles competences, ne prevoit pas la consultation des Parle

ments nationaux. De ce fait, il est indiscutable que les actions auraient 

l'avantage extr~mement important dans ce domaine, de pouvoir ~tre menees 

rapidement. En cas d'application de cet article, un probleme aussi actuel 

et aussi cornplexe que l'amenagement de l'environnement pourrait par conse

quent ~tre reglemente sans qu'aucune representation parlementaire nationale 

puisse imposer ses vues. Cette objection restera valable aussi longtemps que 

le Parlement europeen ne disposera pas de pouvoirs plus etendus. 

De surcro1t, la commission juridique estime que l'article 235 doit en 

premier lieu ~tre considere comme un article dont le but principal est de 

combler d'eventuelles lacunes dans le domaine des competences conferees par 

le traite aux.institutions. Dans un domaine aussi vaste que celui de la pro

tection de l'environnement, une telle disposition n'offre pas, a longue 

echeance, une securite juridique suffisante. 

C'est pour cette raison que la commission juridique estime que 

l'application de l'article 235 -qui constitue assurement, etant donne 

l'urgence du probleme, une solution valable au stade actuel - devrait, en 

principe, ~tre de nature provisoire. 

Des lors1 elle considere cornme necessaire qu'a terme, de nouvelles 

dispositions soient inserees dans le traite en vue de regler les problemes 

complexes de la nature de ceux en cause. 
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21. Une telle possibilite est offerte par !'article 236, qui prevoit 

une procedure de revision du traite (1). Cet article stipule que les Etats 

membres ou la Commission peuvent soumettre des projets de revision au 

conseil qui, apres avoir consulte le Parlement europeen, peut decider de 

convoquer une conference des representants des gouvernements des Etats 

membres en vue d'arreter d'un commun accord les modifications a apporter 

au traite. Ces modifications n'entreront en vigueur qu'apres avoir ete 

ratifiees et done approuvees par les parlements nationaux. 

Toutefois, !'application de cette procedure n'est pas possible dans 

un proche avenir en raison des delais tres longs qu'elle implique. 

La commission juridique insiste neanmoins aupres de l'Executif pour 

qu'il precede a un examen des possibilites permettant, a plus long terme, 

d'inserer dans 'le traite - eventuellement dans le cadre de !'elaboration, 

sur la base de !'article 236, du traite relatif a la fusion des trois 

Communautes- un chapitre special consacre a l'environnement. 

22. L'annexe C de la premiere Communication de la commission donne la 

liste des principales organisations internationales qui s'occupent des 

problemes d'environnement ainsi qu'un bref aper~u des activites de ces 

organisations dans le domaine de l'environnement. 

D~ns ce contexte, la commission juridique souligne que les articles 

229, 230 et 231 du traite instituant la C.E.E. conferent a la Communaute, 

et en particulier a la Commission, le " jus communicandi " pour ce 

qui est des relations et de la cooperation avec des organisations inter

nationales dont certaines sont citees nommement. 

L'article 229 alinea 2 dispose meme que la Commission assure des 

liaisons opportunes avec toutes organisations internationales. 

La commission juridique insiste aupres de l'Executif pour qu'il uti

lise pleinement les competences qui lui sont conferees par le traite dans le 

domaine de l'amenagement de l'environnement. Des contacts intensifs avec les 

differentes organisations internationales diminuent les risques de double 

emploi et favorisent des actions coordonnees. 

(1) Cf. egalement les articles 204 du traite de la CEEA et 96 du traite de 
la CECA. 
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23. · .~ 1 est egalement dans cette optique qu 1 il conv:ie nt d 1 analyser une 

eventuelle cooperation de l'Executif avec la Commission internationale 'pour 

la protection du Rhin, creee a Berne, le 29 avril 1963. 

Dans le paragraphe 5 de la resolution qu 1 il a adoptee le 16 decembre 

1971 sur la lutte contre la pollution des eaux fluviales et notamment des 

eaux du Rhin, le Parlement europeen charge en effet sa commission competente 

d 1 examiner attentivement quant a leurs aspects ins'titutionnels les proposi

tions faites dans ce cadre (1). 

Le fait que la commission du Rhin ne soit pas une organisation inter

nationale au seris du droit international ne doit pas @tre consider€ comme un 

obstacle insurmontable dans le domaine precite, car l'article 229 alinea 2 

du traite peut sans aucun doute @tre largement interpret€. 

I1 convient toutefois de ne pas oublier. que, dans la pratique, la coo

~ration avec la commission internationale du Rhin dependra a peu pr~s 

entierement du bon vouloir des Etats membres des cornmunautes europeennes. En 

effet, en dehors de la Belgique et de 1'Ita1ie, tous 1es Etats membres ainsi 

que la suisse ont signe 1 1 accord de Berne et sont done representes au sein 

de la commission internationa1e. 

cela ne doit toutefois pas emp@cher l'Executif de prendre les initia

tives necessaires en vue de cette cooperation. 

24. Enfin, 1'article 116 dispose que, pour toutes les questions qui 

reveltent un interelt particulier pour le Marche cornmun, les Etats membres 

ne menent plus, a partir de la fin de la periode de transition, qu 1 une 

action commune dans le cadre des organisations internationales de caractere 

economique. A cet effet, la Commission soumet au Conseil des propositions 

relatives a la portee et ala mise en oeuvre de cette action commune. 

III. CONSULTATION ENTRE LES ETATS MEMBRES DANS LE CADRE DU CONSEIL 

25. Il y a peu de temps, le gouvernement fran9ais a transmis ala 

commission europeenne un memorandum sur la mise en oeuvre de la cooperation 

europeenne dans le domaine de la protection de l'environnement. Ce memorandum 

peut @tre consider€ comrne une reaction officielle de la France au programme 

d'action elabore par l'executif dans sa Premiere Communication. 

(1) Doc. 223/71. 
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.:t.i tutionnels C.e !a ccop€.lration que 

le gm·,•erne:nent :..:::-anr;,:is eot:.hi.'.i t.crai ..... v0ir s 'instn.urer C'ntre le Conseil et la 

com.-·n.issicm, d'unc part, et 1.es Etats membres entre eux, d'autre part, deux 

proposition.s son·:: fai tes dans ce memorandu.'l! : 

a) 1' organisation, a intc:rvall€13 reguliers, de consultations au niveau rninis

t:SriP-1 Cin.:u; le cadre do1 Conseoil, auxquelles prendraient part les ministres 

ccmpeten' .. s en rr.atie;:-e de poli tique d' environnement. ces consultations 

doivent permettre, entre autres, de definir !'orientation des activites 

fut,rres et d'examiner de quelle rnaniereo le conseil et la commission 

pourraient CJOperer dans ce domaine ; 

b) !'institution d'un comite relevant du Conseil et compose de hauts fonc

tionnaires gouvern.ementaux. Ce comite pourrait etre charge d'examiner 

les problemes specifiques de l'environnement et aurait entre autres la 

tache de pr.omouvoir la cooperation entre les Etats membres dans le domaine 

de l'amenagement de l'environnement. 

Ces prr.positions font apparattre que le gouvernement fran9ais souhaite 

que l'examE--n des problemes de l'environnement se fasse principalement dans .le 

cadre des consultations intergouvernementales entre les representants des 

Etats membres reunis au sein du Conseil. Sans doute veut-on egalement, du c6te 

fran9ais, instaurer une cooperation entre le Conseil et la Commission, mais il 

ne ressort aucunement du memorandum que la Commission prendra part aux consul

tations au niveau ministeriel ou administratif. Aucun r6le n'a done ete devolu 

a l'executif dans cette procedure de cooperation. 

La commission juridique esti.me cependant que 1 'Executif doit prendre 

part, en tant c;n'organe autonome et independant et coordonnateur des disposi

tions nationales, aux consultations preparatoires qui ont lieu au niveau 

ministeriel et administratif. 

C'est en effet a l'Executif qu'il incombe par excellence 

- de prendre les initiatives indispensables en vue de mettre en oeuvre la 

collaboration entre les Etats membres, 

- de coordonner les activites qui resultent de cette collaboration et 

- d'en asstrrer en quelque sorte la continuite. 

C'est pour ces raisons que la commission juridique est tres reservee 

sur le princlpe de !'organisation institutionnelle prevue dans le memo

randum presente par la France. 
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IV. CONCLUSIONS 

26. La commission juridique tient a souligner qu'une politique communau

taire vraiment efficace dans le domaine de l'environnement depend en tout 

premier lieu de la volonte politique des Etats membres de resoudre en com

mun ces problemes. Afin d'assurer une action coherente de la Communaute, il 

convient de mettre en oeuvre une telle politique dans le cadre des traites 

europeen.;; au nombre des actions menees dans ce cadre, il faut evi-

demment aussi compter celles qui sont fondees sur les articles 235 et 236. _ 

Ainsi, la Commission europeenne sera mise en mesure de deployer de maniere 

efficace des activites qui pourront debaucher sur la prise de mesures 

ayant force obligatoire. 

27. Elle considere egalement qu'il ne conviendrait pas que les Etats 

membres prennent la solution de paresse consistant a attendre une reglemen

tation europeenne pour agir en matiere d'environnement et mettre un terme a 
l'insuffisante attention que des pays membres portent aux textes nationaux 

existants destines a emp@cher les nuisances. 

Temoin l'annexe II au rapport de votre rapporteur devant le Senat fran

~ais au titre de la commission des finances, n° 54 - annexe 9 au rapport 

general du 19 novembre 1970 sur !'application des textes legislatifs et 

reglementaires fran~ais en matiere de pollution des eaux. Ceux-ci en effet, 

en depit et peut-@tre en raison de leur severite, ant ete en general utili

ses avec une telle mansuetude que les responsables de la pollution se t"i

raient des obligations qui leur etaient imposees par le paiement d'une 

amende symbolique a l'abri de laquelle la pollution continuait. 

Si des textes communautaires devaient avoir le m@me sort, il en scrait 

fait de la lutte anti-pollution en Europe. 

Et on peut en dire autant en matiere fonciere au !'urbanisation sauva

ge, developpee a coup de derogation, tres profitables aux promoteurs et 

constituant un enrichissement sans cause, a ruine l~s espoirs des popula

tions pour un habitat urbain convenable. 

28. Votre commission defend le principe selon lequel les responsables de 

la pollution doivent repondre des dommages qu'ils ant causes a l'environne

ment. Elle estime en outre qu'il est essentiel de prevoir des sanctions 

penales dans ce domaine et de les appliquer sans faiblesse. 

Elle reconnatt en ml!me temps que toutes les entreprises ne seront pas 

en mesure de faire face aux couts qu'implique !'implantation d'installations 

efficaces. Dans ce cas, les pouvoirs publics devraient prendre, le cas 

echeant, des mesures d' aide en se fondant sur le critere de 1 'utilite publigu~ 

de ces mesures. 
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De m~w~, . il ne sera pas tou jour s facile de designer le responsable 

de la pollution, ou mE!me de lui en attribuer la responsabilite. 

votre commission part toutefois de !'hypothese que, dans ce domaine, 

les industries interessees portent la responsabilite essentielle. 

29. Enfin, la commission juridique voudrait faire trois remarques, 

a son sens, essentielles. 

a) c 'est au moment oil se decide, ou est propose un amenagement du terri-

toire (construction- implantation d'une usine), ou au moment oil prend 

corps un projet contenant des elements polluants ou ayant des effets 

polluants, qu'il faut intervenir. La constatation des degats a des at

teintes au site, au paysage, a la paix du voisinage, si elle est faite 

apres coup, conduit sans doute a des decisions adrninistratives ou judi

ciaires condarnnant les nuisances causees; mais !'application de telles 

decisions est la plupart du temps irrealisable, tant seraient eleves 

lcs coOts de demolition ou de sauvegarde, ou encore pressante la de

mande de la main-d'oeuvre locale menacee de mise au ch8mage en cas 

d'arr~t de !'installation polluante. D'ou la necessite d'une fermete 

decisive, sans failles, des autorites octroyant permis de construire ou 

implantation d'elements industriels ou d'ensembles urbains, ce qui pre

suppose la responsabilite directe, voire pecuniaire et penale, des 

agents charges de donner les autorisations. 

b) Les progres techniques sont tels que dans de nombreux domaines, la recu

peration des agents polluants a des fins de recyclage industriel est 

remuneratrice ou en tout cas a m~me d'amortir les depenses d'investisse

ments supplementaires dues a !'anti-pollution (cf. les travaux de la 

Dow Chemical pour ses propres usines). Des incitations devront ~tre 

donnees par la puissance publique nationale ou cornmunautaire pour 

developper de telles techniques (di tes de recyclage) et encourager 
leurs auteurs. 

c) La lutte pour la defense de l'environnernent suppose que le public soit 

lui-meme conscient de ce qu'il signifie pour lui, dans tous les domaines. 

D'oil !'obligation pour chacun d'eviter d'etre lui-m~me pollueur ou des

tructeur d'un site. Et cela, c'est une question d'education, de forma

tion que les enfants devront acquerir des leur jeune age. Les program

mes de formation scolaire et post-scolaire devront en tenir compte des 

maint~nant. Enfin, pour ne parler que d'eux, a titre d'exempl~, les 

architectes devront enfin respecter les styles locaux chaque fois que 

leurs projets s'integrent dans un ensemble caracteristique £t les 

ferrailleurs ne pas se croire libre de deposer des morceaux de vielles 

voitures sur un terrain libre au motif qu'il leur appartient. 
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30. Il serait egalement souhaitable que la Communaute presente un front 

uni a l'egard des pays tiers et des autres organisations internationales. 

Dans la pratique, on ne reconnait pas encore a la Communaute le rOle 

que la commission juridique souhaiterait qu'elle joue dans le domaine de 

l'environnement. Deux exemples suffisent ale demontrer : 

- Lars de la Conference internationale que 19 pays europeens ant tenue en 

novernbre 1971 a Bruxelles sur la cooperation technique et scientifique, 

certains Etats membres n'ont pas accepte sans quelque reticence que la 

communaute y soit representee es-qualite car, selon eux, les problemes 

traites - dont certains etaient relatifs a l'environnement - ne rele

vaient pas-~- l_'~c:::mom:L_~~~ t_raites~ Il fut finalement convenu que la 
Commission europeenne pourrait quand-m@me signer trois des sept accords 

intervenus. L'un de ces trois accords avait trait a la pollution de 

l'environnement. C'est dans les traites de la C.E.C.Ao et de l'Euratom, 

mais non dans le traite de la C.E.E. que fut trouvec la base juridique 

indispensable a cet effet; 

- en octobre 1971 a eu lieu a Oslo une conference sur la pollution de la 

mer du Nord. En dehors de 1_ :.. calie, du Luxembourg et de l 'Irlande, tous 

les Etats membres et tous les pays candidats y etaient representes. La 

Commission europeenne n'a toutefois pas ete invitee a y participer, ce 

qu'elle a regrette au plus haut point si l'on en juge a sa reponse a une 

question ecrite de M. Vredeling, mernbre du Parlement europeen (l) 0 

310 La commission juridique formule expressement le voeu que le Conseil 

fasse preuve, etant: donne le caractere imperieux des problemes que pose la 

degradation progcessiv~ de la biosphere, de la sagesse politique voulue 

pour recherchcr une sc·ln tion communautaire a ces problemes et qu' il mette 

tout en oeuvre pour integrer cette matiere dans les traites europeenso 

Dans ce contexte, elle rappelle un passage du cooonunique de la Confe

rence au sommet de decembre 1969 a La Haye : 

"Entrer dans la phase definitive du Marche corrunun, ce n'est pas seule

ment, en effet, consacrer le caractere irreversible de l'oeuvre accom

plie par les Communautes, c'est aussi preparer les voies d'une Europe 

unie en mesure d'assumer ses responsabilites dans le monde de 

demain 0 o 0 o" 

(l) Question ecrite n° 295/71; JoOo n° c 5 du 21 janvier 19720 
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Bien que ce communique doive etre considere comme un accord politique, 

qui n'a en aucune maniere force de loi, les Etats membres n'en ont pas moins 

!'obligation morale de s'inspirer de cette declaration dans la pratique et 

en particulier dans le domaine de l'environnement. 

32. La commission juridique invite le Parlement europeen a insister aupres 

du Conseil pour qu'il se prononce nettement en faveur d'une action commu

nautaire en matiere d'environnement et prenne !'engagement d'appliquer les 

mesures decidees en l'espece, quelle que soit la puissance des "lobbies" 

et des interets particuliers. 
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de la commission des affaires sociales et de la sante publigue (1) 

Rapporteur pour avis : M. -Hans Edgar Jahn 

Le 7 octobre 1971, la commission des affaires sociales et de la sante 

publique a nomme M. Jahn rapporteur pour avis, en remplacement de M. Boersma, 

qui a quitte le Parlement europeen. 

Au cours de sa reunion du 23 juin 1971, la commission a examine le pro

jet d'avis ; le 9 novembre 1971, elle l'a adopte, a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Muller, president ; Merchiers, vice-president 

Jahn, rapporteur pour avis ; Berthoin, Bourdelles, Bregegere, califice, 

Mme Carettoni, MM. Couveinhes, Dittrich, van der Gun, Jarrot et Ricci. 

(1) Le present avis est extrait du rapport de M. Jahn sur la necessite d'une 
action communautaire dans le domaine de la lutte centre la pollution de 
1 'air (doc. 181/71) . Au cours de sa reunion du 9 novembre 1971, la com
mission des affaires sociales et de la sante publique a decide de trans
mettre a la commission juridique, competente du fond, le chapitre IV de 
ce rapport en tant qu'avis sur les possibilites juridiques prevues par 
les traites communautaires en matiere de protection du milieu et sur les 
modifications qu'il y a eventuellement lieu de proposer dans ce domaine. 
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1. La comm:i.s;;ion dec• nffaires sociales ~t. d..: l:1 s2.nte publique eslime qu' a 
ce jour ni lcs r;;esurE;;·. 18gislatives ni l~s initiai·ive.'> de 1' industrie <..<. ~ces 

organisations professionnel1es en matiere do protection du milieu ne suffisr=r--:( 

tant s 'en faut, a maitr iser la pollution de 1' atmosphere, qu·i, croissant sans 

cesse, atteint deja, dans de nombreuses regions, 1es proportions d'un -_•f·cita

ble empoisonnement de 1' air, ou les autres nuisances . Celles-ci ant non setlle

ment des effets defavorables sur la sante humaine, mais elles causent d'enor

mes dommages economiques. Il y ala, pour la Commission des Communautes euro

pennes, une tache priori taire a remplh·. Comme dans la lutte contre la :flOllu

tion des eaux (1) I des possibilites juridiques s'offrent a elle d'edicter, 

dans le domaine de la lutte contre la pollution de l'air, des mesures commu

nautaires. 

2. Signalons, a cet egard, outre les articles 35 et 36, principalement l'ar

ticle 37, du traite de la C .E .E .A., aux termes duquel chaque Etat membre est 

tenu de iournir a la Commission les donnees generales de tout projet d~ reJet 

d' effluents radioactifs sous n' importe quelle forme, permettant de determi.ner 

si la mise en oeuvre de ce projet risque d'entrainer une contamination radio

active des eaux du sol ou de l' espace aerien d' un autre Etat membre. i'>pr:-es' 

consul tat ion d' un groupe d' experts des questions de sante publiqne, la ,··om

mission emet son avis dans un delai de six mois. 

Aux termes de· !'article 38 du traite instituant la C.E.E.A., la Commis

si.on adrcsse aux Etats membres toutes recommandations en ce qui .::oncerne le 

taux de radioactivite de !'atmosphere, des eaux et du sol. En cas d'urgence, 

la commission arrete une directive par laquelle elle enjoint a l'Etat membre 

en cause de prendre, dans le delai qu' elle determine, toutes l es mesur~h ne

cessaires pour eviter un depassement des normes de base et pour assurer le 

respect des reglementations. 

Les rapports generaux annuels de la Commission font etat des result;,ts 

de mesures de la r2dioactivi te de l' air, des eaux, des retombees .,·t des den

rees alimentaires. 

3. Aux termes de !'article 100 du traite instituant la C.E.E., le Conseil, 

statuant a l'unanirnite sur proposition de la Commission, arrete des direc

tives pour le rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires et 

administratives des Etats mernbres qui ont une incidence directe sur l'etablis

sernent ou le fonctionnement du Marche comrnun. L'article 101 du trait<§ insti

tuant la C.E.E. fait obligation ala Commission d'entrer en consultation avec 

les Etats membres et, au besoin, de presenter les propositions de directi·n~s 

voulues lorsqu'elle constate qu'une disparite entre les dispositions legisla

tives, reglernentaires et administratives des Etats membres fausse les condi

tions de c1ncurrence dans le Marche commun et provoque de ce fait une distor-

sion. 

(l) Cf. doc. 161/70, §§ 38 a 42. 
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Il ne fait aucun doute qu' il existe de2 ]:.":er;ences entre les di~·;;ositions 

legislatives actuelles des Etats membres dans 1~ domair.::: de la lutte contrt;; 

la protection du milieu, divergences qui entrainent une forte differcnciation 

des depenses que doivent supporter les ent:::epr~cses industrielles r;,; la Commu

naute pour mettre en oeuvre les mesures qui s'im~osent. Ces disparites ont ~ne 

incidence sur le fonctionnement du Marche conmtun et engendrent des distorsio~:s 

de la concurrence. 

La Commission a done non seulement la possihilite, mais aussi le devoir de 

presenter, dans les plus brefs de:tais, les proposi7-.ions de directives d' harmoni

sation necessaires dans ce domaine, conformement aux articles 100 et 101 du 

traite instituant la C.E.E. 

4. Les distorsions de la concurrence entre entreprises industrielles se trou

vent encore aggravees par le fait que les gouvernements accordent parfois a 
ces entreprises, en raison des mesures qu'elles prennent pour evitcr la pollu

tion du milieu des subventions, des prets a taux d'interet reduit et des avan

tages fiscaux. La Commission a deja eu a s'occuper de la question de savoir 

si, et, le cas echeant, dans quelle mesure, ces prises en charge par le fisc 

de depenses faites par les entreprises constituent des aides ~P. l'Etat incom

patibles, en vertu de 1' article 92 du trai·te insti tuant la C .E .F.., avec: le 

Marche commun. Les experts des Etats membres paraissent unanimes a repondre a 

cette question par la negative,estimant que 1es avantages accordes par les 

Etats a l'industrie sont d'interet public. 

5. Eu egard au fait que, comme le stipule !'article 117 du traite instituant 

la C.E.E., les Etats sont convenus de la necessite de favoriser l'amelioration 

des conditions de vie permettant leur egalisat.1.on dans le progres, la Comrni s

sion a pour mission, en vertu de l'article 118, de promouvoir une collabora

tion etroite entre les Etats membres, notamment dans ce domaine, et, a cet 

effet, d'agir en contact etroit avec les Etats membres par des etudes, des 

avis et par !'organisation de consultations, tant pour les problemes qui se 

posent sur le plan national que pour ceux qui interessent les organisations 

internationales. 

6. Mais meme si la Commission estimai t que le Tra:i.1 :e ne lui permet pas de 

prendre des dispositions communautaires en matiere de lutte contre la pollu

tion du milieu, il ne lui en incomberait pas moins, en vertu de l'article 235 

du Traite, de proposer des dispositions applicables a ce domaine, nu fait 

qu'une intervention de la Communaute s'impose si l'on veut atteindre, dans le 

cadre du Marche commun, un de ses objectifs, en l'espece le developpement har

monieux des activi tes fconomiques dans 1' ensemble de la Commun<~~1te ( cf. art.i

cle 2 du traite de la c .E .E.) . 

-· 31 - PE 29 .179/def. 



7. Enfin, il faut noter que la Commission dispose egalement de certaines 

possibiiites d'action dans l'important secteur du charbon et de l'acier. En 

vertu de l'article 55 du traite de la C.E.C .A., la Haute Aurorite doit encou

rager la recherche technique et economique interessant la securite du travail 

(qui comprend incontestablement la lutte contre la pollution de l'air) et 

organiser a cet effet taus contacts appropries entre les organismes de re

cherche existants. La Haute Autorite peut susciter et faciliter le develop

pement de ces recherches en amenant a un financement commun les entreprises 

interessees au en accordant des credits. Les resultats des recherches financees 

doivent etre mis ala disposition de l'ensemble des interesses de la Communaute.-

8. La Commission a fait usage de cette possibilite, par exemple en affectant 

une aide financiere de 4 millions d'unites de compte a des travaux d'etudes 

et de recherches concernant la lutte centre les poussieres et les gaz resi

duels dans la siderurgie. La Haute Au orite a publie en juin 1967 (1), dans 

une communication, un deuxieme programme-cadre de recherches, applicable 

pendant une periode de cinq ans, concernant les moyens techniques de :>revenir 

·et de combattre la pollution atmospherique causee par la siderurgie et a invite 

les organismes et specialistes qui souhaiteraient participer a !'execution de 

ce programme, a presenter une demande d'aide financiere a la Communaute. Le 

programme-cadre prevoit notamment : 

- la determination de la nature et de !'importance de la pollution atmosphe

rique a l'interieur eta proximite de l'usine, 

- !'elaboration de nouveaux precedes, installations, appareils ou produits de 

lutte centre les poussieres, fumees, vapeurs ou gaz a l'interieur eta pro

ximite de l'usine, 

des etudes et des recherches tendant a !'amelioration des connaissances 

concernant les principes de la captation et de la precipitation des pous

sieres, fumees, vapeurs et gaz. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique prendra con

naissance avec interet des resultats concrets de ces recherches. 

9. Il faut se feliciter de ce que la commission ait organise, a Rome, du 

7 au 10 septembre 1971, en cooperation avec le "Comitate nazionale per l'ener

gia nucleare", un symposium sur "la radio-ecologie appliquee ala protection 

de l'homme et de son environnement". Ce symposium a etudie les possibilit.Ss 

de mettre en service de la protection de l'homme et de son environnement les 

etudes et les decouvertes les plus recentes de la radio-ecologie. Il a aussi 

examine les possibilites d'application pratique des principes et methodes de 

la radio-ecologie ala lutte centre les pollutions non radio-actives. 

(1) J.O. no 126 du 26 juin 1967, p. 2478. 
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Il ne fait aucun doute qu' il existe des J::'.":er.;ences entre les di::';Josi tions 

legislatives actuelles des Etats membres da~s lc domair,a de la lutte contr~ 

la protection du milieu, divergences qui entrain~nt une forte differenciation 

des depenses que doivent supporter les ent:r.·eprises industrielled <':.<! la Conm\U

naute pour mettre en oeuvre les mesures qui ~'im~osent. Ces disparites ont ~ne 

incidence sur le fonctionnement du Marche com.'llun et engendrent des distorsioP.s 

de la concurrence. 

La Commission a done non seulement la possibilite, mais aussi le devoir de 

presenter, dans les plus brefs deJ.ais, les propositions de directives d'harmoni

sation necessaires dans ce domaine, conformement aux articles 100 et 101 du 

traite instituant la C.E.E. 

4. Les distorsions de la concurrence entre entreprises industrielles se trou

vent encore aggravees par le fait que les gouvernements accordent parfois a 

ces entreprises, en raison des mesures qu'elles prennent pour evitcr la pollu

tion du milieu des subventions, des prets a taux d'interet reduit et des avan

tages fiscaux. La Commission a deja eu a s'occuper de la question de savoir 

si, et, le cas echeant, dans quelle rnesure, ces prises en charge par le fisc 

de depenses faites par les entreprises constituent des aides de l'Etat incom

patibles, en vertu de !'article 92 du traite instituant la C.E.F.., avec le 

Marche commun. Les experts des Etats membres paraissent unanimes a repondre a 

cette question par la negative,estimant que les avantages accordes par les 

Etats a l'industrie sont d'interet public. 

5. Eu egard au fait que, comme le stipule !'article 117 du traite instituant 

la C.E.E., les Etats sont convenus de la necessite de favoriser !'amelioration 

des conditions de vie permettant leur egalisat1.on dans le progres, la Commis

sion a pour mission, en vertu de !'article 118, de promouvoir une collabora

tion etroite entre les Etats mernbres, notamment dans ce domaine, et, a cet 

effet, d'agir en contact etroit avec les Etats membres par des etudes, des 

avis et par !'organisation de consultations, tant pour les problemes qui se 

posent sur le plan national que pour ceux qui interessent les organisations 

internationales. 

6. Mais meme si la Commission estimait que le Trai·l:e ne lui permet pas de 

prendre des dispositions communautaires en matiere de lutte centre la pollu

tion du milieu, il ne lui en incomberait pas moins, en vertu de !'article 235 

du Traite, de proposer des dispositions applicables a ce domaine, n~ fait 

qu'une intervention de la Communaute s'impose si l'on veut atteindre, dans le 

cadre du Marche commun, un ·de ses objectifs, en l'espece le developpement har

monieux des activites iconomiques dans 1' ensemble de la Commummt:e (cf. arti

cle 2 du traite de la c .E .E.) . 
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7. Enfin, il faut noter que la Commission dispose egalement de certaines 

possibilites d'action dans !'important secteur du charbon et de l'acier. En 

vertu de !'article 55 du traite de la C.E.C.A., la Haute Aurorite doit encou

rager la recherche technique et economique interessant la securite du travail 

(qui comprend incontestablement la lutte centre la pollution de l'air) et 

organiser a cet effet tous contacts appropries entre les organismes de re

cherche existants. La Haute Autorite peut susciter et faciliter le develop

pement de ces recherches en amenant a un financement commun les entreprises 

interessees ou en accordant des credits. Les resultats des recherches financees 

doivent etre mis ala disposition de !'ensemble des interesses de la Communaute.-

8. La Commission a fait usage de cette possibilite, ·par exemple en affectant 

une aide financiere de 4 millions d'unites de compte a des travaux d'etudes 

et de recherches concernant la lutte contre les poussieres et les gaz resi

duels dans la siderurgie. La Haute Au orite a publie en juin 1967 (1), dans 

une communication, un deuxieme programme-cadre de recherches, applicable 

pendant une periode de cinq ans, concernant les moyens techniques de :'revenir 

et de combattre la pollution atmospherique causee par la siderurgie et a invite 

les organismes et specialistes qui souhaiteraient participer a !'execution de 

ce programme, a presenter une demande d'aide financiere ala Communaute. Le 

programme-cadre prevoit notamment : 

- la determination de la nature et de !'importance de la pollution atmosphe

rique a l'interieur eta proximite de l'usine, 

- !'elaboration de nouveaux precedes, installations, appareils ou produits de 

lutte contre les poussieres, fumees, vapeurs ou gaz a l'interieur eta pro

ximite de l'usine, 

des etudes et des recherches tendant a !'amelioration des connaissances 

concernant les principes de la captation et de la precipitation des pous

sieres, fumees, vapeurs et gaz. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique prendra con

naissance avec interet des resultats concrets de ces recherches. 

9. Il faut se feliciter de ce que la Commission ait organise, a Rome, du 

7 au 10 septembre 1971, en cooperation avec le "Comitate nazionale per l'ener

gia nucleare", un symposium sur "la radio-ecologie appliquee a la protection 

de l'homme et de son environnement". Ce symposium a etudie les possibilitcs 

de mettre en service de la protection de l'homme et de son environnement les 

etudes et les decouvertes les plus recentes de la radio-ecologie. Il a aussi 

examine les possibilites d'application pratique des principes et methodes de 

la radio-ecologie ala lutte contre les pollutions non radio-actives. 

(1) J .0. TI 0 126 du 26 juin 1967, p. 2478. 
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10. Jusqu'a present, la Commission n'a fait usage de la possibilite d'arreter, 

sur la base de l'article 100, des dispositions d'harmonisation dans le domaine 

de la lutte contre la pollution de l'air que dans un seul secteur tres limite, 

et d'ailleur dans une mesure absolument insuffisante. 11 s'agit de la direc

tive du Conseil du 20 mars 1970 relative aux mesures a prendre contre la pollu

tion de l'air par les gaz provenant de moteurs a allumage commande equipant les 

vehicules a moteur (1) . Dans sa resolution (2), portant avis du Parlement euro

peen sur la proposition de directive de la Commission, le Parlement europeen 

avait invite la Commission a presenter au plus tot une proposition de directive 

relative aux emissions de gaz polluants en provenanredes moteurs a auto

allumage (moteurs diesel). L'adoption de dispositions en la matiere etait pre

vue pour la deuxieme phase (presentation par la Commission au Conseil : avant 

le ler janvier 1970; decision du Conseil avant le ler juillet 1970) du pro-

gramme general en vue de !'elimination des entraves techniques aux echanges (3), 

mais, jusqu'ici, la Commission a neglige de se conformer a cette obligation. 

Repondant a la question ecrite no 537/70 de M. Adams (4) , qui avait de

plore la passivite de la Commission, celle-ci a declare qu'elle presenterait 

dans les meilleurs delais au Con~c ,i]_ une proposition de directive ooncernant 

les emissions de polluants er; :--= ~c7enance des moteurs diesel des vehicules et 

reprenant les resultats techniques aux4uels est parvenue la Commission econo

mique des Nations unies pour l'Europe. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique ne peut 

qu'exprimer l'espoir que la Commission presentera a bref delai, comme elle 

s'y est engagee, la directive concernant les emissions de polluants en prove

nance des moteurs diesel, et que le Conseil ne tardera pas a l'arreter. 

11. Dans le disc:)urc; q11' il a prononce le 10 fevrier 1971 devant le Parlement 

europ§en, le r:reside,,·· Malfatti a declare qu'un programme d'etudes et de re

cherches visant a determiner les causes et les possibilites d'elimination des 

nuisances occuperait une place importante dans les propositions de la Commis

sion en matiere de recherche scientifique. Le president Malfatti estime que 

les dispositions du Traite concernant le rapprochement des legislations (ar

ticle 100) permettent d'ailleurs une harmonisation des mesures nationales 

"dans certains cas speciaux". 

( 1) J .o. no L 76 du 6 juin 1970, p. 1 

( 2) J .0. no c 40 du 3 juin 1970, p. 28 

( 3) J .0. no c 76 du 17 juin 1969, p. 1 

(4) J .0. n" c 43 du 5 mai 1971, p. 8 
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La commission des affaires sociales et de la sante publique estime, quant 

a elle, que les divergences entre les dispositions legislatives des Etats mem

bres applicables a la lutte contre la pollution du milieu ont une incidence 

sur le fonctionnement du Marche commun et sont une source de distorsions, ce 

qui implique l'obligation formelle, pour la Commission europeenne, de presen

ter, en application de l'article 100 du traite de la C.E.E., des propositions 

d'harmonisation des dispositions applicables en la matiere. 

Le president de la Commission de la C.E.E. a fait observer, avec raison, 

que les mesures legislatives adoptees par les differents Etats membres en vue 

de lutter centre la pollution peuvent entrainer des distorsions de concurrence 

ou de nouveaux obstacles aux echanges, de sorte qu'il importe d'arreter ces 

mesures dans le cadre com*unautaire. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique attend avec 

interet la presentation, annoncee pour 1971 par M. Malfatti, de propositions 

d'harmonisation appropriees dans ce domaine. Elle approuve la Commission 

d'envisager, en cette matiere, un recours eventuel aux possibilites qu'ouvre 

l'article 235 du traite de la C.E.E 

12. Il faut aussi rappeler la 1-' .. ~ibilite de revision du traite de la C .E .E. 

prevue par l'article 236, pour le cas ou, centre toute attente, les bases 

juridiques, enumerees plus haut, qu'offrent les traites europeens, ne suffi

raient pas. Si une revision du traite se revelait necessaire, la Commission 

devrait, eu egard a l'urgence de la question, presenter sans retard au Con

seil un projet de revision du Traite, afin que cette tres longue procedure 

soit engagee a bref delai. 

La commission d-::.s affaires sociales et de la sante publique invite des 

lors la Commissio'1 eu.ror~->.nne a examiner par priorite la question de la neces

site d'une revision du Trai~e. 

13. Il y a enfin la possibilite, prevue par l'article 228 du traite C.E.E. 

de conclure des accords avec des pays tiers ou des organisations internatio

nales. La commission des affaires sociales et de la sante publique estime que 

la Commission europeenne devrait s'efforcer de mener les negociations sur la 

base des dispositions communautaires qui seraient deja applicables a la lutte 

centre la pollution du milieu, en visant a 1' extension de ces dispositions a 
des regions aussi vastes que possible de notre planete. La conclusion d'accords 

en ce sens avec les Etats candidate a l'adhesion parait particulierement impor-

tante et urgente. 
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